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PROJET DE LOI FIXANT LES RÈGLES DE CONFORMITÉ
DE CONSTRUCTION ET D’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

Il a été présenté hier au Sénat

Le centre ville de Reghaïa (est de la wilaya d’Alger)
a été fermé dans la matinée d’hier par des centaines de
citoyens en colère. Les habitants de cette ville sont
descendus dans la rue pour protester contre ce qu’ils
considèrent comme une spoliation de leur propriété.
Une nouvelle fois, les bénéficiaires des coopératives de
la zone d’habitat Amirouche (ZHU) de la ville de
Reghaïa ont tenté de se faire entendre. 

Après avoir fermé, au départ de cette journée de
protestation, le siège de l’APC, les manifestants ont
effectué une marche de quelques centaines de mètres
du centre de ville vers le terrain revendiqué. Cette
action de rue s’est déroulée globalement dans le
calme, même si l’on a décelé de l’exaspération parmi
les marcheurs. 

Pour rappel, les 1 272 coopérateurs associés dans
64 coopératives revendiquent la propriété d’un terrain
de 42 ha. Ce terrain leur a été affecté dans les années
1980 par la commune. Comme argument, ces coopéra-
teurs font valoir des actes administratifs et des déci-
sions de justice. 

Or, la wilaya d’Alger, après avoir reconnu la légitimi-
té de cette revendication, a néanmoins fait volte-face
en voulant accaparer ce terrain. Pour ce faire, elle a,
sous protection des services de sécurité, installé une
entreprise pour le lancement d’un projet de 400 loge-
ments LSP. 

Ce bras de fer entre ces citoyens et la wilaya d’Alger
dure depuis plusieurs années. Il n’est vraisemblable-
ment pas près de connaître son épilogue.

Abachi L.

Lyès Menacer - Alger
(Le Soir)- Le texte en ques-
tion a été critiqué par les
sénateurs qui ont souligné
son caractère «répressif»,
lors de la séance consa-
crée aux questions orales.
Les interventions de la plu-
part des sénateurs étaient
axées, en fait, sur l’article
16 du texte qui exclut de la
mise en conformité «les
constructions illicites réali-
sées sur des terrains à
caractère agricole ou fores-
tier, les zones d’expansion
touristique, les sites histo-
riques et les zones proté-
gées par les lois environne-
mentales, les constructions
anarchiques et enfreignant
les règles de sécurité, ainsi
que les constructions pou-
vant empêcher la réalisa-
tion de projets d’utilité
publique». 

M. Noureddine Moussa
a tenté d’apporter des
éclaircissements aux ques-
tions des parlementaires de
la Chambre haute concer-
nant le contenu de son
texte qu’il considère comme
une étape importante vers
l’assainissement de la
situation que vit le secteur
de l’habitat depuis l’indé-
pendance. «Ce nouveau
texte a été élaboré pour

assainir des dizaines de
milliers de cas et réorgani-
ser le secteur de l’habitat
pour les années à venir», a-
t-il répondu. 

Une enveloppe de 300
milliards de dinars a été
déjà débloquée dans le
cadre du programme de
l’amélioration urbaine qui
s’étale jusqu’à l’année
2009, a indiqué Nourredine
Moussa. Ce programme a
bénéficié à 22,8 millions
d’habitants, a-t-il précisé en
affirmant que les citoyens
expropriés dans le cadre de
cette loi seront indemnisés. 

Le nouveau texte de loi
interdit désormais la déli-
vrance d’un permis de
construire aux propriétaires
de terrains non viabilisés.
Pour se justifier,
Noureddine Moussa note à
ce propos que plus de 40
000 unités sont situées
dans des groupements
d’habitations et posent un
sérieux problème pour leur
viabilisation. Cela n’a pas
laissé indifférents les séna-
teurs qui ont jugé cette
mesure exclusive à l’égard
des citoyens désirant réali-
ser des maisons privées. 

Les sénateurs estiment
en effet qu’il faudrait
d’abord lever toutes les

contraintes bureaucra-
tiques qui empêchent les
citoyens d’entamer la viabi-
lisation de leur terrain avant
l’obtention de leur permis
de construire. Les proprié-
taires de bâtisses situées
sur les grands boulevards
des villes seront obligés
d’achever leurs travaux

dans un délai de 24 mois.
Un autre article obligera les
citoyens à entamer les tra-
vaux de construction en
moins d’un mois de l’obten-
tion de leur permis de
construire, au risque de le
voir annulé. Ces deux der-
nières mesures sont consi-
dérées comme injustes par

les sénateurs. Ces derniers
estiment qu’avec la flambée
des prix des matériaux de
construction, il serait impos-
sible aux citoyens d’ache-
ver les travaux de construc-
tion. 

Par ailleurs, Noureddine
Moussa a déclaré que le
dossier concernant les

bureaux d’étude en examen
est au niveau de son dépar-
tement. Selon lui, il faut
élargir les délais des études
et réduire les délais de réa-
lisation des projets pour se
prémunir contre les risques
sismiques et éviter toute
anomalie dans les nou-
velles constructions, surtout
celle concernant les pro-
grammes de réalisation de
logement à caractère
social. 

Le ministre a indiqué
que le texte fixant les règles
de conformité des construc-
tions et d’achèvement des
travaux sera amélioré dans
les années à venir et adap-
té en fonction de la réalité
du terrain. Il faudrait seule-
ment rappeler que la mise
en application de ce texte
n’aura lieu que dans cinq
ans, ce qui laisse suffisam-
ment de temps pour les
citoyens d’achever les tra-
vaux de construction de
leurs nouvelles bâtisses.
Notons, enfin, que le vote
des sénateurs concernant
ce projet de loi aura lieu
aujourd’hui, dans l’après-
midi. 

L. M.

Encore un 22 juin qui vient nous
rappeler l’horreur et l’atrocité de ta
disparition  ! Déjà 15 ans et tu es
encore et toujours vivant dans nos
cœurs !

Le temps s’est avéré impuissant à
effacer ton image, celle-ci demeure
implacable, tes gestes, tes paroles,
ton sourire resteront à jamais ancrés
dans nos mémoires ! Tous ceux qui

t’aiment se souviennent de ta loyauté,
de ton altruisme et de l’amour que tu
portais à ta famille, à ton pays ! Ce
pays que tu refusais de quitter malgré
qu’il filait du mauvais coton croyant
fermement «qu’il ne nous arrive que
ce que Dieu nous a prescrit». Tu vou-
lais rester, tu œuvrais pour l’avenir de
l’Algérie et tu voulais que tes enfants
soient fiers de toi ! Et nous sommes

tous très fiers de toi ! Tu n’es pas
mort, mon cher frère, et tes œuvres
sont bel et bien vivantes ! Tu conti-
nueras par ton savoir et tes idées à
illuminer le chemin de nos enfants,
ton rêve inch Allah se réalisera :
l’Algérie vaincra ! Repose en paix.

Ta sœur M’barka 
qui ne t’oubliera jamais

El Amria - W. Aïn-Témouchent

Hommage  au chahid
M’hamed Boukhobza

Lotfi Mérad - Alger (Le
Soir) - Au cours de cette
visite, le premier respon-
sable du secteur a parcouru
le tracé de la future autorou-
te entre Zéralda et
Boudouaou et dont les tra-
vaux ont atteint un niveau
d’avancement de 75%.
Point par point, Amar Ghoul
exhortera les responsables
des différents chantiers à
redoubler d’effort et accélé-
rer le rythme des travaux
particulièrement sur les trois
tracés prioritaires, à savoir
Zéralda-Douéra, Baraki-
Méftah et Rouiba-
Boumerdès. A l’issue de sa
visite le long du tracé de
cette deuxième rocade sud
de la capitale, le ministre

des Travaux publics, visible-
ment satisfait, donnera
cependant des instructions
fermes pour l’accélération
de la cadence des travaux
pour livrer le projet dans les
délais, soit vers la prochaine
rentrée sociale. Il soulignera
à ce propos l’importance de
relier cet axe autoroutier aux
différentes villes, dont Sidi-
Abdellah, à l’aéroport inter-
national ainsi qu’à la zone
industrielle de Rouiba. Pour
rappel, la nouvelle rocade
sud d’Alger reliera Zéralda à
Boudouaou sur plus de 61
km. Son couloir traverse le
territoire de trois wilayas
Alger, Blida et Boumerdès.
Sa réalisation a été confiée
au groupement algéro-luso-

espagnol Gotera, (Engoa-
Texeira-Duarte- OHL). 

A sa mise en service,
cette nouvelle autoroute
devra, selon Amar Ghoul,

supporter 70% du trafic
automobile absorbé actuel-
lement par la première roca-
de de Dar-El-Beïda.

L. M.

DEUXIÈME ROCADE SUD D’ALGER

75% des travaux effectués
A la veille de son départ pour la capitale

angolaise, Luanda, pour prendre part au deuxiè-
me Congrès africain de la route, le ministre des
Travaux publics, Amar Ghoul, a effectué hier
une visite d’inspection sur le chantier de la
deuxième rocade sud d’Alger.

Le projet de loi fixant les règles de conformité
de construction et d’achèvement des travaux a
été soumis au débat devant le Sénat, hier matin,
par le ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme, M.
Noureddine Moussa.

RÉGHAÏA

Une autre protestation
des coopérateurs

de la zone Amirouche

Le texte sera adopté à la réalité du terrain.

Ghoul donne des instructions fermes.
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